
Jean-Pierre BEMBA, accusé de crimes de guerre, transféré à La Haye

@rib News, 04/07/08 - D'aprÃ¨s AFP et ReutersLa Cour pÃ©nale internationale (CPI) a accueilli son quatriÃ¨me prisonnier,
l'opposant congolais Jean-Pierre BEMBA, accusÃ© de crimes de guerre en Centrafrique, alors mÃªme qu'elle peine Ã 
dÃ©marrer son premier procÃ¨s.Â«Â M. BEMBA est arrivÃ© sur le territoire des Pays-BasÂ Â», a pu annoncer le procureur Luis
MORENO-OCAMPO, modifiant Ã  la derniÃ¨re minute le texte de son discours lors de la commÃ©moration du dixiÃ¨me
anniversaire du Statut de Rome qui a donnÃ© naissance Ã  la CPI.
Les Pays-Bas et la France organisaient Ã  La Haye une journÃ©e de confÃ©rences pour cÃ©lÃ©brer d'adoption de ce Statut le
17 juillet 1998, qui a crÃ©Ã© le premier tribunal permanent chargÃ© de juger des crimes de guerre, crimes contre l'humanitÃ©
et gÃ©nocide. La CPI est devenue rÃ©alitÃ© le 1er juillet 2002, lorsque 60 Etats ont ratifiÃ© le Statut de Rome. Elle compte
aujourd'hui 106 Etats parties. Ancien commandant en chef du Mouvement de libÃ©ration du Congo (MLC), et vice-
prÃ©sident de la RÃ©publique dÃ©mocratique du Congo (RDC) durant la transition politique dans ce pays d'Afrique centrale,
M. BEMBA est visÃ© par cinq chefs d'accusation de crimes de guerre et trois de crimes contre l'humanitÃ©. Il est
notamment soupÃ§onnÃ© de viols, tortures, traitements dÃ©gradants, pillages et de meurtres, commis par ses hommes sur
le territoire de la RÃ©publique centrafricaine pendant la pÃ©riode allant du 25 octobre 2002 au 15 mars 2003.Il comparaÃ®tra
pour la premiÃ¨re fois devant ses juges vendredi Ã  15H00 (13H00 GMT), a prÃ©cisÃ© la Cour dans un communiquÃ©. Selon
la CPI, il serait impliquÃ© dans une campagne systÃ©matique de meurtres et de viols commis sur des civils en Centrafrique
par les hommes du MLC. ParallÃ¨lement Ã  leur implication dans la guerre civile de 1998-2003 en ex-ZaÃ¯re, les
combattants du MLC Ã©taient intervenus en Centrafrique pour soutenir le prÃ©sident Ange FÃ©lix PATASSÃ‰ , menacÃ© par la
rÃ©bellion de FranÃ§ois BOZIZÃ‰ , aujourd'hui chef de l'Etat. BEMBA est le premier suspect faisant l'objet d'un mandat
d'arrÃªt dÃ©livrÃ© par la CPI dans le cadre de l'enquÃªte sur les Ã©vÃ©nements survenus en RÃ©publique centrafricaine ouverte
en mai 2007 par le procureur MORENO-OCAMPO. La CPI poursuit ses investigations sur ce qu'elle qualifie d'Â«Â attaque
systÃ©matique ou gÃ©nÃ©ralisÃ©e contre la population civileÂ Â» au cours de laquelle ont Ã©tÃ© commis Â«Â des viols, des actes de
torture, des atteintes Ã  la dignitÃ© de la personne et des pillagesÂ Â». Le procureur de la CPI, Luis MORENO-OCAMPO,
s'Ã©tait fÃ©licitÃ© en mai de son arrestation, Â«Â fruit d'une opÃ©ration complexe et bien planifiÃ©eÂ Â» et a remerciÃ© les autoritÃ©s
belges.L'ancien chef rebelle, craignant pour sa sÃ©curitÃ©, avait quittÃ© le Congo dÃ©mocratique l'an dernier pour se rÃ©fugier
au Portugal. Il nie les faits qui lui sont reprochÃ©s. Jean-Pierre BEMBA, qui vivait en exil depuis un an entre le Portugal et
la Belgique, avait Ã©tÃ© interpellÃ© le 24 mai Ã  Bruxelles sur mandat de la CPI. Il est le quatriÃ¨me prisonnier de la CPI aprÃ¨s
les chefs de milice congolais Thomas LUBANGA , Mathieu NGUDJOLO CHUI et Germain KATANGA. Le procureur a
par ailleurs lancÃ© deux mandats d'arrÃªt au Darfour (Soudan) et quatre en Ouganda.Le transfert de BEMBA Â«Â est un
grand moment pour ceux en Centrafrique, Ã  Bangui, qui ont horriblement souffert il y a quelques annÃ©esÂ Â», a commentÃ©
Richard DICKER de l'ONG Human Rights Watch. Â«Â Il est impÃ©ratif que le procureur se penche Ã©galement sur les crimes
attribuÃ©s Ã  BEMBA en RDC et qu'il enquÃªte sur les chaÃ®nes de commandement, en y incluant ceux qui font partie de
l'actuel gouvernement congolaisÂ Â», a-t-il poursuivi.A Bruxelles, l'avocat de Jean-Pierre BEMBA, Me AimÃ© KILOLO
MUSAMBA a estimÃ© que cela allait lui permettre de Â«Â prÃ©senter les Ã©lÃ©ments de dÃ©fense (...) qui permettront d'Ã©tablir
qu'en aucune maniÃ¨re la responsabilitÃ© pÃ©nale de M. BEMBA ne peut Ãªtre retenueÂ Â».Le transfert de Jean-Pierre
BEMBA est intervenu alors que la CPI est critiquÃ©e notamment en Afrique car elle peine Ã  dÃ©marrer son premier procÃ¨s,
contre Thomas LUBANGA, qui aurait dÃ» commencer le 23 juin. Le 13 juin, la procÃ©dure a Ã©tÃ© suspendue, les juges
estimant qu'il y avait inÃ©galitÃ© de moyens entre la dÃ©fense et l'accusation. Mercredi, ils ont ordonnÃ© une remise en libertÃ©
provisoire, mais le procureur a interjetÃ© un appel suspensif.Jeudi, le prÃ©sident de la CPI Philippe KIRSCH et M.
MORENO-OCAMPO ont assurÃ© que les obstacles Ã©taient levÃ©s et que ce premier procÃ¨s s'ouvrirait Ã  l'automne.
Â«Â Dans 20 ans, personne ne se souviendra de ces turbulencesÂ Â», a commentÃ© le procureur argentin. Â«Â Mais les
principes seront dÃ©finisÂ Â».Â«Â La Cour tente d'Ã©tablir un Ã©quilibre entre deux droits extrÃªmement importantsÂ : le droit Ã  un
procÃ¨s Ã©quitable, et celui des victimesÂ Â», a expliquÃ© Richard DICKER, reconnaissant que l'Ã©vocation d'une libÃ©ration de
LUBANGA posait surtout problÃ¨me sur le terrain, oÃ¹ ses partisans menaÃ§aient de se venger si leur ancien chef rentrait
au pays.Â«Â La Cour est un tribunal extraordinairement jeuneÂ !Â Â», a lancÃ© dans son discours la secrÃ©taire d'Etat
franÃ§aise aux Droits de l'homme Rama YADE. Â«Â Vouloir dresser un bilan est prÃ©maturÃ©!Â Â», a-t-elle estimÃ©.
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